


M. le Préfet du Doubs, M. Rémi BASTILLE,
Mme la Maire de Besançon, Mme Anne VIGNOT, et 
M. le Général Pierre-Yves RONDEAU, Commandant la 1re division, Commandant 
d’armes de la garnison de Besançon, commandant la base de défense de Besançon, 
Délégué militaire départemental du Doubs, ont convenu d’un nouveau cadre et 
format de célébration de la traditionnelle cérémonie et pour la tenue du défilé du 
14 juillet, jour de la Fête nationale, et ceci à l’initiative des forces armées.

Ce temps commémoratif et de reconnaissance des forces armées, de secours 
et de police par les élus de la nation et la population, se tiendra cette année 
le matin, à partir de 11h (au lieu de 19h30) et promenade Chamars (en lieu et 
place de l’avenue Helvétie).

11h00 - Cérémonie Prise d’Armes
La cérémonie de prise d’armes se tiendra Promenade Chamars, 

le matin du 14 juillet, à 11h00.
11h30 - Défilé à pied et motorisé

Le défilé se tiendra lui, boulevard Charles de Gaulle, le long de Chamars,
à partir de 11h30.

Il comprendra, comme le veut la tradition, des unités des forces armées  
(225 militaires et une vingtaine de véhicules), des forces de secours et d’incendie 
(centres des secours de Besançon et jeunes sapeurs-pompiers), des forces de 
gendarmerie et de police (nationale et municipale), des représentants des agents 
des douanes et de sécurité pénitentiaire, et des jeunes du Service national universel.

La cérémonie et le défilé seront réhaussés par la présence de la musique militaire 
du régiment de Marche du Tchad (RMT) de Meyenheim (Haut Rhin).

VILLAGE AUX ARMÉES
Le 13 juillet de 13h30 à 20h00
Le 14 juillet de 10h00 à 16h00
Rencontre avec les forces armées de la garnison 
de Besançon  : présentation d’équipements et de 
véhicules sur la promenade Chamars
(parking des bus)  

Venez nombreux!

FÊTE NATIONALE DU 14 JUILLET 2024
Cérémonie et défilé à BESANÇON - Promenade Chamars


